
Article 264. - Dans le cas où l'application du présent décret entraîne une scission de 

fonction, le membre du personnel nommé ou engagé à titre définitif au 31 août 2016 dans une 

fonction telle qu'elle existait avant l'entrée en vigueur du présent décret, est réputé nommé ou 

engagé à titre définitif à partir du 1er septembre 2016 dans, selon le cas : 1° chacune des 

nouvelles fonctions correspondantes sur base du tableau de correspondance arrêté par le 

Gouvernement si le membre du personnel dispose d'un titre de capacité requis pour cette/ces 

nouvelles fonctions; 2° la/les fonction(s) correspondante(s) à laquelle/auxquels est/sont 

accroché(s) le/les cours effectivement dispensés par le membre du personnel dans 

l'enseignement de plein exercice ou en alternance, durant 150 jours pour l'enseignement 

organisé par la Communauté française et l'enseignement officiel subventionné et durant 180 

jours au sein du pouvoir organisateur pour l'enseignement libre subventionné, calculés selon 

les modalités propres à chaque statut, au cours des trois dernières années scolaires précédant 

le 1er septembre 2016 si le membre du personnel ne dispose pas d'un titre de capacité requis 

pour la/les nouvelle(s) fonction(s) correspondante(s) sur base du tableau de correspondance 

arrêté par le Gouvernement. 

Pour l'enseignement de promotion sociale, le seuil de prestation repris ci-dessus est fixé à 

concurrence de 240 périodes. Les périodes de congés assimilés à de l'activité de service ou de 

disponibilité pour cause de maladie ou d'infirmité prolongent à due concurrence les trois 

années scolaires visées au point 2°. 


